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BÉNÉVOLAT
ENGAGEMENT

APPUI  À LA VIE
ASSOCIATIVE

STRUCTURATION DES
ACTEURS DE

L’ACCOMPAGNEMENT 

MONTÉE EN COMPÉTENCES
DES BÉNÉVOLES

OBSERVATOIRE LOCAL 
DE LA VIE ASSOCIATIVE

REPRÉSENTATION ET
PLAIDOYERS

1  journée Grand Est des associations et des
bénévoles - le 23 novembre à Metz

ère

250 participant·e·s

13 ateliers infos et webinaires (429 participant·e·s)
8 visios 1  emploi (61 participant·e·s)er

75h d’accompagnement 1  emploier

7 guides et 140 fiches en ligne

56 modules de formation 
26 thématiques

12 intervenant·e·s
716 bénévoles participant·e·s

53 réunions pour le dispositif guid’asso
10 départements concernés par le dispositif

4 labels pour les acteurs de l’accompagnement
(orientation, information, généraliste, spécialiste)

3 plaidoyers relayés
2 débats organisés

12 représentations au sein d’instances 
1 fresque des enjeux associatifs

3 partenaires et 3 membres impliqués 
1 questionnaire d’enquête élaboré

+ de 80 questions

GOUVERNANCE

2 collèges de membres
22 membres, 368h d’engagement

1 nouveau membre : le Mouvement
européen Alsace

Mission technique

Mission politique
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APPUI GÉNÉRALISTE
À LA VIE

ASSOCIATIVE



création vie statutaire

formation fiscalité/fin…

bénévolat emploi

conflits règlem…

Guides et les fiches :

7 guides créés par Alsace Mouvement associatif sont en
ligne :

Créer une association en Alsace-Moselle (mis à jour en
2024)
Dons et conséquences fiscales (mis à jour en 2024)
Guichet Unique GUSO 
La mobilisation des bénévoles associatifs 
Le financement des associations
Le montage de projet associatif, conseils et
méthodologie 
Livret interactif d'accueil des bénévoles

Les guides sont complétés par des fiches pratiques
réparties en 5 catégories : cadre juridique, communication,
gestion, emploi, règlementation des activités associatives,
associations et internet. Elles sont mises à jour au fil de
l’eau.

Appui conseil :

Les outils en ligne sont accessibles gratuitement
aux associations, qui ont également la possibilité
de poser des questions à Alsace Mouvement
associatif, soit via un formulaire en ligne, soit par
téléphone.
De 2021 à 2023, le volume de ces demandes n’a
cessé d’augmenter :
Appels téléphoniques :

286 demandes par an en 2021
365 demandes par an en 2022
447 demandes par an en 2023. 

Sollicitations par mail 
180/an en 2021
191/an en 2022
236/an en 2023

Le volume des demandes devenait lourd à
absorber pour l’équipe. L’année 2024 marque un
net recul des demandes, 489 au total (soit 28%
de moins qu’en 2023) :

334 appels téléphoniques
137 demandes par mail

Ce phénomène a sans doute plusieurs
explications : le déménagement à Kaléidoscoop
en septembre 2024 qui nous a amené à mettre en
place des plages de permanences téléphoniques,
mais aussi la montée en charge du 4  CRIB
(Centre de Ressources et d’informations pour les
Bénévoles) alsacien, le CDOS 68, 

ème

 

Outils, site web, appui-conseil

THÉMATIQUES DES QUESTIONS POSÉES

P A G E  0 7

Site internet :

Le nombre de visiteurs sur le site
internet est en nette progression :

4300 visiteurs annuels (3000 en 2023)
54 000 pages vues
679 clics sur le guide “Créer une
association en Alsace Moselle” 
40% des visiteurs sont passés par une
recherche google pour arriver sur
notre site, 5% via la page d’accueil de
l’EPELFI (qui gère le site https://
associations.alsace-moselle.fr)

Le comité outils :

Les activités du comité outils du Mouvement associatif se
sont poursuivies et renforcées en 2024 : suivi des travaux
d’informatisation du registre des associations en Alsace
et en Moselle, suivi de la dématérialisation du traitement
des formalités des entités de droit privé ne relevant pas
des formalités d’entreprises, porté par l’INPI, mises à jour
des outils et veille juridique.

Les membres du comité outil :
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Ateliers infos associations

Pour “aller vers” les associations, des ateliers infos sont organisés
depuis  2016 dans toute l’Alsace.

429 personnes ont participé à :
3 webinaires Grand Est (123 participants)
9 ateliers en présentiel en Alsace (287 participants) à
Marckolsheim, Aspach, Munster, Strasbourg, Geispolsheim,
Guebwiller, Riedisheim, Saverne, Rouffach
1 visio (19 participants)

Les 3 webinaires ont traité des fonds européens, du mécénat et
du cadre règlementaire du bénévolat.

Les ateliers en présentiel et la visio sont multi-thématiques.
Les intervenants, experts du secteur associatif, sont pour la
plupart des membres d’Alsace Mouvement associatif :

PSL Alsace (thèmes d’intervention : emploi associatif, cadre
juridique)
Le CDOS 68 (thèmes d’intervention : cadre juridique,
bénévolat)
La Ligue de l’enseignement 67 (thèmes d’intervention :
cadre juridique, bénévolat)
L’UNAT Grand Est (thèmes d’intervention : communication,
mécénat, bénévolat)
La Fédération des Foyers-clubs d’Alsace (thèmes
d’intervention : bénévolat)

ou des partenaires, personnes morales ou auto-entrepreneurs :
Luc Jambois (thèmes d’intervention : fiscalité, financements)
Sophia Huynh-Quan-Chiêu (thèmes d’intervention :
communication, réseaux sociaux)

Pour chaque atelier, un partenariat est noué avec une
collectivité ou une structure accueillante qui appuie la
communication et met à disposition une salle adaptée.

P A G E  0 8

Les partenaires des 
ateliers infos en 2024

Atelier à Riedisheim, le 05 novembre, salle de l’Aronde 
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APPUI SPÉCIALISTE
À LA VIE

ASSOCIATIVE
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Le dispositif 1  emploier

Mis en place pour l’ensemble du Grand Est dans le cadre de l’UMAGE, ce dispositif a pour objectif
d’accompagner les associations dans un processus global de consolidation de leur projet, de leur
fonctionnement et de leur développement, et ainsi sécuriser la création du premier emploi.

En 2023, le dispositif a été mis en place en septembre et n’a fonctionné que sur 4 mois. Il a fonctionné sur
l’année complète en 2024, ce qui explique la hausse du nombre de bénéficiaires et d’heures
d’accompagnement.

Le parcours d’accompagnement au projet de création du 1er emploi se déroule comme suit :

Étape 1 : 

En collectif : 3 heures d’information-sensibilisation à la fonction employeur, chaque mois :
L’objectif de ce temps est de sensibiliser les responsables associatifs aux réflexions préalables à avoir
collectivement avant de procéder à une embauche, rassurer les potentiels futurs employeurs associatifs en
les informant sur leurs obligations, les démarches à effectuer et les ressources et aides dont ils pourraient
bénéficier. Il permet d’identifier les structures susceptibles de s’engager dans l’étape 2. 
→ 24h d’information-sensibilisation collectives (8 sessions de 3h en visio) ont été réalisées pour 61
associations

Étape 2 :

Un 1  entretien assuré par l’un de nos membres (depuis 2023, PSL Alsace), au cours duquel sont effectués un
diagnostic partagé du projet d’emploi et une analyse du projet associatif, du modèle socio-économique de
l’association et de ses évolutions possibles, des solutions alternatives à la création d’emploi (groupement
d’employeur, emplois mutualisés…). Une liste des démarches à accomplir est établie, si la décision de
création d’emploi est prise par l’association - Durée 3 h – un diagnostic synthétique et des préconisations
sont remis à l’association.

er

Un 2  entretien est proposé si le projet d’embauche est validé. Ce second temps est prévu pour
accompagner l’association à élaborer sa fiche de poste, mettre en place un processus de recrutement
adapté, lister les démarches administratives, logistiques à effectuer pour assurer à la personne embauchée
un emploi associatif de qualité. - Durée 3h

ème

Le suivi et la coordination de l’accompagnement sont effectués via l’outil collaboratif Nextcloud.
→ 75 h d’accompagnement réalisées, pour 19 associations, qui ont abouti à la création de 8 emplois.

P A G E  1 0
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MONTÉE EN
COMPÉTENCES

DES BÉNÉVOLES
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L E  P R O G R A M M E  D E  M O N T É E  E N  C O M P É T E N C E S
Alsace Mouvement associatif coordonne un programme de montée en compétences des bénévoles
associatifs alsaciens, avec le soutien financier de la Région Grand Est. 
En 2024, 56 modules de montée en compétence ont été programmés, destinés en priorité aux
associations non-employeuses ou aux associations non fédérées, disposant de peu de moyens
techniques et devant répondre quotidiennement à des questions administratives et juridiques de plus
en plus complexes. 

26 thématiques, 56 modules

Cadre juridique, fiscal et comptable
Construire le budget d'une association et piloter sa gestion (6h)
La comptabilité associative niveau 1 et 2 (9h)
La responsabilité de l’association et de ses dirigeants (6h)
Le financement des associations (6h)
Levée de fonds, mécénat : découvrir les fondamentaux (9h)
Organiser un événement associatif (6h) 
Quelles sont les obligations fiscales de notre association ? (6h)
Remettre à jour les statuts de son association : pourquoi, comment ? (6h)
Mettre en œuvre la transition écologique et solidaire dans les associations  (6h) (nouveauté 2024)
Module complémentaire en visio : émettre des reçus fiscaux : mode d’emploi (3h)
Module complémentaire en visio : rédiger un dossier de subvention (3h)
Module complémentaire en visio : le mécénat de compétences pour les associations (3h) 
Module complémentaire en visio : organiser un événement écoresponsable (3h) 

Communication
Comment (bien) animer des réunions (6h) 
Élaborer une communication efficace pour faire connaître son association (9h)
Le numérique au service de l’association (9h)
Module complémentaire en visio : Les campagnes de diffusion par mail (3h) 
Module complémentaire en visio : Référencez votre site web et votre association (3h)

Vie associative
 Dynamiser le bénévolat dans l’association (6h) 
 Bénévole investi, bénévole épanoui (12h) (nouveauté 2024)
 Le fonctionnement d’une association de droit local (6h)
 Module complémentaire en visio : Aide à la prise de fonction : présidence (3h) 
 Module complémentaire en visio : Aide à la prise de fonction : trésorerie (3h) (nouveauté 2024)
 Module complémentaire en visio : Gouvernance et renouvellement des dirigeants (3h)
 Module complémentaire en visio : Les enjeux économiques du bénévolat (3h)

12 intervenants issus de 9 associations

Les intervenants sont des spécialistes du secteur associatif, membres d’Alsace Mouvement associatif ou
dans le réseau des membres. Ils connaissent finement le tissu associatif de leurs territoires
d’intervention et maîtrisent les outils pédagogiques et d’animation de l’éducation populaire.
Membres directs d’Alsace Mouvement associatif :

Alsace Nature
CDOS 68
Fédération des Foyers-Clubs d’Alsace
Fédération des MJC Alsace
Ligue de l’enseignement 67
Ligue de l’enseignement 68
PSL Alsace 
UNAT Grand Est

Associations membres d’un membre d’Alsace Mouvement associatif :
RH Asso – membre de la MDAS P A G E  1 2
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Les chiffres clés

56 actions réalisées 
280 heures d’intervention prévues, 318 heures réalisées
395 associations différentes inscrites 
916 inscriptions réalisées 
716 participants aux 56 actions réalisées, soit près de 13 participants/module en moyenne
492 personnes différentes concernées 
21.7% de défection entre les inscrits et les participants effectivement présents (+ 3.3%)
14 modules complémentaires en visioconférence (moyenne de 14.5 participants)

L’édition 2024/2025 du Programme de Montée en Compétences des bénévoles a bénéficié d’heures de formation
renforcées pour l’Alsace, ainsi 9 modules supplémentaires ont pu être mis en place.

Par rapport à l’édition précédente, les inscriptions ont ainsi augmenté de 20%, la participation de 15%, en raison de
l’augmentation du nombre de modules, passés de 47 en 2023 à 56 en 2024.

Enfin, parmi les 510 questionnaires de satisfaction recueillis (9 questionnaires par formation en moyenne), auprès des
bénévoles, l’évaluation des actions de formation est positive.

56 
ACTIONS

à Altkirch, Colmar, Mulhouse, Rouffach,
Bouxwiller, Haguenau, Saverne,

Schiltigheim, Strasbourg et Wissembourg

916 INSCRITS
716 PARTICIPANTS 

à noter qu’il y a eu 9 modules de
plus en 2024

13
PARTICIPANTS

5 900
BÉNÉVOLES

en moyenne par action participants depuis 2011
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femmes 58% hommes 42%

0 10 20 30 40

Niveau I

Niveau II

Niveau III

Niveau IV

Niveau V

Niveau VI

NC

Qui sont les bénévoles participants ?

niveau d’étude

0 5 10 15 20 25

16-25 ans (4%)

26-35 ans (15%)

36-45 ans (22%)

46-55 ans (20%)

56-65 ans (22%)

+ 66 ans (17%)

âge

0 10 20 30 40

président·e (37%)

membre (20%)

trésorier·e (20%)

secrétaire (9%)

administrateur·trice (9%)

vice-président·e (5%)

fonction

sexe
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P A G E  1 5Associations non employeuses
72%

Associations employeuses
28%

Qui sont les associations participantes ?

culture
36.8%

sport
13.7%

environnement
12.6%

santé/social/solidarité
12.6%

famille
10.5%

éduc.pop.
8.4%

loisirs
5.3%

Associations non fédérées
44.4%

Associations fédérées
32.3%

Ne sait pas
23.2%

+ 50
49%

20 à 50
26%

10 à 19
10%

5 à 9
8%

NSPP
4%

secteur d’activité

nb d’adhérents

membres d’une fédération

employeuse/non-employeuse

67
54%

68
40%

ailleurs dans le Grand Est
5%

localisation du siège
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BÉNÉVOLAT
ENGAGEMENT
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Pour candidater, les associations ont présenté un projet ou une
action dans les catégories suivantes, chaque prix étant récompensé
de 1500 € : 

Action visant à rendre la gouvernance de son association plus
inclusive.
Projet impactant en milieu rural.
Projet impactant pour les transitions environnementales et
sociétales.
Projet porté par et pour les jeunes.
5  prix décerné à une association dont un bénévole de moins de 25
ans s’est particulièrement distingué : prix Jeune bénévole (16-25 ans).

ème

Des récompenses symboliques ont aussi été attribuées pour
valoriser l’engagement bénévole : 

Prix du·de la jeune dirigeant·e engagé·e.
Prix de l’engagement rural.
Prix de l'engagement Senior / sagesse bénévole.
Prix de la solidarité engagée.
Prix de l'éco-bénévole.

Pour mettre en lumière les associations du Grand Est, l’Union des
Mouvements associatifs Grand Est et la Région Grand Est ont organisé la
1  Journée des associations et des bénévoles et lancé les Trophées Grand
Est des associations et des bénévoles. Les initiatives et dynamiques
collectives dans nos territoires ont ainsi été valorisées.

ère

Journée des associations et des bénévoles
Grand Est - Édition 2024

La journée a eu lieu le samedi 23 novembre à Metz

Plusieurs dizaines d’intervenants et partenaires ont répondu présents tout
au long de la journée. Un espace dédié aux partenaires a aussi été mis en
place avec une vingtaine de structures.

+ de 250 participants

Trophées des associations et des bénévoles Grand Est 
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STRUCTURATION DES
ACTEURS DE

L’ACCOMPAGNEMENT 
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Le copilotage du dispositif Guid’asso est une mission assurée par Alsace Mouvement associatif pour le compte
de l’UMAGE.

Pour structurer le réseau des acteurs de l’accompagnement, l’État et Le Mouvement associatif ont mis en place
un dispositif d’appui aux associations : Guid’Asso, service de proximité d’accueil, d’orientation, d’information et
d’accompagnement des associations. Il a pour but de rendre l’appui plus lisible et plus visible. 
Guid’asso rassemble des associations, fédérations, des structures porteuses d’une mission de service public, des
collectivités… autour de 4 niveaux d’accompagnements spécifiques (sous forme de labellisations).
Les structures labellisées bénéficient d’une mise en réseau à l’échelle départementale, de formations et
éventuellement, pour certains niveaux d’accompagnement, d’un soutien financier via des unités FONJEP.

Dans le Grand Est, le déploiement de cette réforme s’est poursuivi en 2024, copiloté par la DRAJES et l’UMAGE.

Après une phase de préfiguration dans 3 départements en 2023 (la Marne, la Meurthe-et-Moselle et la Moselle),
la désignation des copilotes associatifs départementaux s’est poursuivie en 2024 ; en parallèle, la gouvernance
régionale s’est mise en place, réunissant les services de l’Etat, la Caisse d’allocations familiales (CAF), la
Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire et l’UMAGE.

En 2024, cette mission a représenté 160 h de travail, 53 réunions pour la directrice d’Alsace Mouvement
associatif. 

P A G E  1 9
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Est en lien avec des associations ou des porteurs de
projets qui lui font part de questions. 
Connaît les structures d’appui (information/
accompagnement) qui peuvent être ressources pour
ces usagers.
Oriente les associations vers ces structures avec un
contact.

Est en lien avec des associations ou des porteurs de
projets sur son territoire. 
Délivre les informations de base et les fondamentaux
sur la vie associative.
Est en mesure d’expliquer les démarches essentielles
Peut orienter vers une structure d’accompagnement. 

Accompagne les associations ou les porteurs de
projets de façon transversale sur tous les sujets vie
associative. 
Accueille, évalue les besoins, propose les conseils,
l’accompagnement et le suivi adaptés.
Mobilise les ressources et les autres acteurs si
nécessaire.
Apporte son appui et son expertise à la vie du réseau.

Accompagne les associations ou les porteurs de
projets sur un secteur d’activité particulier ou sur une
thématique 
Évalue les besoins, propose les conseils,
l’accompagnement et le suivi adaptés
Mobilise les ressources et s’associe à d’autres acteurs
si nécessaire.
Apporte son expertise à la vie du réseau.



OBSERVATOIRE LOCAL 
DE LA VIE

ASSOCIATIVE
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T r a v a u x  p r é p a r a t o i r e s  a u
l a n c e m e n t  d e  l ’ e n q u ê t e  2 0 2 5
En 2021, une vaste enquête auprès des associations alsaciennes avait été lancée par Alsace Mouvement
associatif, la Maison des associations de Strasbourg, le Carré des associations de la Ville de Mulhouse,
ainsi que la Collectivité européenne d'Alsace.
Près de 1200 associations y avaient répondu, ce qui avait permis de prendre une photo du secteur, de
mieux comprendre les besoins pour mettre en place de nouveaux outils adaptés.
Les partenaires 2021 ont souhaité renouveler l’enquête en 2025. Aussi, les travaux préparatoires ont été
lancés au second semestre 2024.
Un nouvel acteur a rejoint la dynamique : le Pôle ESS de l'Eurométropole de Strasbourg.
Le questionnaire d’enquête a été élaboré avec l’appui du Réseau National des Maisons des Associations,
Sa diffusion est prévue au 2ème trimestre 2025.

Les partenaires de l’OLVA
2024/2025

A L S A C E  M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F  -  2 0 2 4

Quelles évolutions depuis 2021 ?
Réponses au 2  semestre 2025 !ème



 PLAIDOYERS ET
REPRÉSENTATIONS
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La Fresque 
des enjeux
associatifs

P A G E  2 3

L A  F R E S Q U E  D E S  E N J E U X  A S S O C I A T I F S
La Fresque des Enjeux Associatifs est une démarche participative conçue pour favoriser une
compréhension partagée de la richesse associative et les échanges entre associations et acteurs publics.
Créée par le Mouvement associatif Occitanie, nous avons adapté la fresque aux réalités alsaciennes et
Grand Est.

Fresque des enjeux
 associatifs

L'intérêt général est défini comme «ce qui est pour
le bien public»; "la capacité des individus à
transcender leurs appartenances et leurs intérêts
pour exercer la suprême liberté de former ensemble
une société politique"*.

Parties prenantes de l’intérêt général, les
associations sont traversées par différents enjeux
que Le Mouvement Associatif vous propose
d’explorer. 

* Rapport public du Conseil d'Etat de 1999

Fresque des enjeux
 associatifs

exemple de carte
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Test de la fresque avec des membres et partenaires d’Alsace
Mouvement associatif, à Kaléidoscoop, été 2024



A L S A C E  M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F

P A G E  2 4

L E S  P L A I D O Y E R S
Alsace Mouvement associatif a relayé les plaidoyers portés en
2024 par le Mouvement associatif :

Plaidoyer pour les élections européennes
Plaidoyer pour les élections législatives
Alerte sur le financement des associations

Alsace Mouvement associatif participe aux instances suivantes :

Comités d’appui du DLA 67 et du DLA 68
Comité de pilotage du DLA Grand Est (via l’UMAGE)
Comité stratégique Guid’asso Grand Est (via l’UMAGE)
CRESS Grand Est
Pôle ESS Strasbourg Eurométropole (bureau du Pôle)
Commission IDTCA 67 (Impôts directs et taxe sur le chiffre d’affaires)
FDVA : commission régionale, collège départemental 67 et collège départemental 68, Groupe
d’instruction des dossiers FDVA volet 1 
Comité départemental de la médaille de Bronze jeunesse et sport
Comité départemental du Service civique
Comité régional du FONJEP

L E S  R E P R É S E N T A T I O N S

C L A I R E  T H O U R Y ,
P R É S I D E N T E  D U

M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F  
“Il est temps de dire haut et fort que ce qui

concerne les associations nous concerne tous
et toutes. Car là où l’État est parfois incapable

de répondre aux besoins, il y aura toujours
des citoyennes et citoyens prêts à se réunir et
agir de manière désintéressée. Répondre aux
besoins des associations, c’est aussi répondre

à la crise démocratique”.

Élections européennes : débat avec des candidats 

Alsace Mouvement associatif s’est associé au Mouvement
européen Alsace et à la CRESS Grand Est pour organiser un débat
avec des candidats aux élections européennes, le 29 mai à
Strasbourg.

Financement des associations : débat avec des
collectivités locales alsaciennes 
Alsace Mouvement associatif a invité ses partenaires publics à un
temps d’échanges sur le financement des associations. Nos
membres ont ainsi pu témoigner de leurs préoccupations.
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Institut du Droit Local alsacien-mosellan (IDL) 
Ligue de l’Enseignement Grand Est
Maison des Associations de Strasbourg
(MDAS)
Mouvement Européen Alsace 
Profession Sport et Loisirs Alsace (PSL Alsace)
Union Française des Colonies de Vacances
(UFCV)
Union Nationale des Associations de
Tourisme Grand Est (UNAT Grand Est)
Union Régionale des Structures d’Insertion
par l’Économique Alsace (URSIEA) 
Union Régionale des Associations Familiales
(URAF Grand Est)
Union Régionale Interfédérale des
Organismes Privés Sanitaires et Sociaux
(URIOPSS Grand Est)
Union Régionale des PEP Grand Est
Madame Catherine Zuber

AFGES les étudiant-e-s d’Alsace
Alsace Nature 
Association Régionale pour l'Initiation à
l'Environnement et à la Nature en Alsace
(ARIENA)
Chambre de Consommation d’Alsace et du
Grand Est (CCA)
Comité Régional des Associations de Jeunesse
et d'Éducation Populaire Grand Est (CRAJEP)
Comité Départemental Olympique et Sportif
68 (CDOS 68)
Comité Régional Olympique et Sportif Grand
Est (CROS Grand Est)
Fédération des Centres socio-culturels du Bas-
Rhin (FDCSC 67) 
Fédération des Maisons des Jeunes et de la
Culture d’Alsace (FDMJC Alsace)
Fédération des Foyers-Clubs d’Alsace (FDFC
d’Alsace)
France active Alsace

Ils se répartissent en plusieurs catégories : (en gras, les membres du Conseil d'administration)

Membres actifs :
Le collège 1 (structures de représentation) : AFGES, Alsace Nature, Chambre de consommation d'Alsace
et du Grand Est, Mouvement européen Alsace, URSIEA.
Le collège 2 (structures de soutien technique) : ARIENA, CDOS 68, Fédération des CSC 67, Fédération des
MJC Alsace, Fédération des Foyers-Clubs Alsace, France Active Alsace, Institut du Droit Local, Maison des
associations de Strasbourg, PSL Alsace.

Membres associés : 
(Rattachés au collège 1 et membres de l’Union des Mouvements associatifs Grand Est)
CRAJEP Grand Est, CROS Grand Est, Ligue de l’Enseignement Grand Est, UFCV Grand Est, UNAT Grand
Est, URAF Grand Est, URIOPSS Grand Est, URPEP Grand Est. 

Les membres dits personnes ressources, non cotisants, mais souhaitant apporter leurs compétences
techniques et leur réseau au collectif, sont : Madame Catherine Zuber.

L’implication des membres dans les différents projets portés par Alsace Mouvement associatif :
participation aux groupes de travail, suivi de projets etc ..., est comptabilisée. En 2024, le temps de
mobilisation des membres d’Alsace Mouvement associatif s’élève à 368 h, valorisées à hauteur de
7360 € sur une base de 20 €/h. 

L E  B U R E A U
Piero CALVISI, FDMJC Alsace, président
José MENENDEZ, CRAJEP, vice-président
Bernard SIMONIN, CROS Grand Est, vice-président
Bruno ULRICH, ARIENA, trésorier
Josy CAILLER, URAF Grand Est, secrétaire
Bastien BARBERIO, AFGES, assesseur
Zohra HAMOU-LHADJ, FDCSC du Bas-Rhin, assesseure

Julien HARAUX, chargé de projets vie associative 
Caroline JOSSEAUME, directrice

L ' É Q U I P E  S A L A R I É E
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L ' U N I O N  D E S  M O U V E M E N T S
A S S O C I A T I F S  G R A N D  E S T
L’Union des Mouvements associatifs Grand Est rassemble les trois Mouvements associatifs d’Alsace, de
Lorraine et de Champagne-Ardenne, ainsi que sept coordinations associatives régionales (CRAJEP,
CROS, Ligue de l’enseignement, PEP, UNAT, URAF,  URIOPSS).
Les instances de l’UMAGE se sont réunies tout au long de l’année pour piloter les actions de plaidoyer,
coordonner les actions portées par les trois mouvements territoriaux, assurer le lien avec la Région
Grand Est et les services déconcentrés de l'Etat, échanger avec l’ensemble des coordinations,
fédérations et réseaux associatifs du Grand Est

Les instances de L’Union des Mouvements associatifs Grand Est (UMAGE) :

Assemblée Générale
Conseil d’Administration
Conseil d’Orientation de la vie associative 
Groupe de travail : Rencontres Régionales de la Vie Associative

L E  M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F  
En 2024, Alsace Mouvement associatif a participé à plusieurs instances du Mouvement associatif :

Assemblée Générale,
Conférences des régions (en visio 1 fois par mois, en présentiel 2 fois par an) 
Groupes de travail : observation vie associative, plaidoyer, Guid’asso, formation des bénévoles

U N  D É M É N A G E M E N T  !
En septembre 2024, Alsace Mouvement associatif
déménage ses bureaux à Kaléidoscoop.
Situé sur le site de la COOP à Strasbourg,
Kaleidoscoop est un tiers-lieu qui accueille
bureaux, espaces de coworking, lieu ressource
transfrontalier, salles événementielles, café et
incubateur.
La localisation des 2 bureaux dans le même
espace de coworking que la CRESS Grand Est, la
Maison de l’emploi, l’Agence du Climat, la
Fédération des Associations de Solidarité, Vox
Public et bien d’autres encore, facilite les
échanges et les interactions avec d’autres
structures de l’ESS.
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NOS PARTENAIRES
ET FINANCEURS





LES MEMBRES 2024
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